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Troubles psychiques  
et prestations de l’AI:  
état des lieux
Le Tribunal fédéral entend unifier l’examen de la capacité de travail de l’assuré pour l’ensemble des maladies 
psychiques, mais il apprécie plus strictement les troubles somatoformes ou dépressifs.

Anne-Sylvie Dupont, 
professeure.1

introduction
C’est un fait désormais bien 
connu: les troubles psychiques ne 
font pas l’objet d’un traitement 
identique aux pathologies phy-
siques lorsqu’il s’agit de se pro-
noncer sur leur caractère invali-
dant. Cette différence de 
traitement n’est pas commandée 
par la loi, les art. 7 et 8 LPGA 
prévoyant que l’invalidité peut 
provenir d’une atteinte à la santé 
aussi bien physique que psy-
chique ou mentale. Elle découle 
plutôt de la jurisprudence rendue 
par le Tribunal fédéral dans le but 
de concrétiser la condition de 
l’exigibilité de l’exercice d’une 
activité lucrative ou, pour re-
prendre le texte de la loi, de se 
prononcer sur le caractère sur-
montable de l’incapacité de 
gain 2.

Au cours des vingt dernières 
années, cette jurisprudence s’est 
révélée disparate, les troubles 
psychiques étant subdivisés en 
plusieurs catégories, l’exigibilité 
étant examinée différemment 
pour chacune d’elles. Dans sa 
pratique plus récente, le TF a 
entrepris d’unifier l’examen de 
l’exigibilité pour l’ensemble des 
troubles psychiques. Cet article 
est l’occasion de faire le point sur 
cette évolution, en distinguant, 
chronologiquement, entre les 
syndromes sans pathogenèse ni 
étiologie claire ni constat de défi-

cit organique (SPECDO), autre-
ment dit les troubles somato-
formes douloureux et les 
pathologies associées (1.), les 
troubles dépressifs légers et 
moyens ainsi que les autres pa-
thologies psychiatriques (2.) et, 
finalement, les syndromes de dé-
pendance (3.).

Si l’unification de la jurispru-
dence applicable est sans doute 
une bonne chose, nous verrons 
que certains points jettent une 
ombre au tableau (4.).

1. troubles 
somatoformes 
douloureux et 
pathologies associées
D’un point de vue chronolo-
gique, l’examen de l’exigibilité de 
la mise en œuvre d’une capacité 
de travail résiduelle en cas de 
trouble psychique s’est focalisé en 
premier lieu sur les troubles so-
matoformes douloureux et diffé-
rentes pathologies qui lui sont 
associées 3. Depuis la fin des an-
nées 1990, une pratique restric-
tive s’articulait autour de la pré-
somption de l’absence du 
caractère invalidant de ces at-
teintes à la santé. En juin 2015, 
le TF a abandonné cette pra-
tique, au profit d’une «procédure 
probatoire structurée» destinée à 
déterminer précisément l’impact 
de l’atteinte à la santé sur la capa-
cité de gain de la personne assu-

rée et les ressources dont celle-ci 
dispose en vue de la mise en 
œuvre d’une capacité de travail 
résiduelle 4. Nous avons eu l’oc-
casion de présenter cette nouvelle 
jurisprudence de manière détail-
lée, dans un article intitulé «Le 
trouble somatoforme: un peu 
plus douloureux?» paru dans le 
numéro 1/2016 de plaidoyer 5. 

L’étude des arrêts rendus par le 
TF depuis l’ATF 141 V 281, ar-
rêt de principe qui a consacré 
cette nouvelle pratique, a révélé 
que, si l’analyse des ressources de 
la personne assurée est désormais 
beaucoup plus fine, le sort des 
demandes de prestations n’était 
pas forcément, statistiquement, 
très différent. Dans une étude 
détaillée publiée en novembre 
2018, Michael E. Meier fait état 
de 260 cas de refus de prestations 
contre une seule affaire dans la-
quelle le Tribunal avait finale-
ment octroyé une rente contrai-
rement à la solution cantonale, et 
11 cas dans lesquels il avait 
confirmé l’octroi, par les tribu-
naux cantonaux, de rentes en-
tières ou partielles 6. Cet auteur a 
également montré que, parmi les 
indicateurs à examiner, la gravité 
de l’atteinte, l’uniformité des li-
mitations dans tous les domaines 
de la vie et la résistance à la théra-
pie étaient responsables de la 
majorité des cas de refus de pres-
tations7. Les arrêts rendus posté-
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rieurement à cette étude ne dé-
mentent pas cette tendance.

L’effet de la nouvelle pratique a 
été atténué dans la mesure où le 
TF a conservé la possibilité de 
refuser l’accès à la nouvelle procé-
dure probatoire lorsque certaines 
circonstances – appelées «motifs 
d’exclusion» – le justifiaient. Ces 
motifs, normatifs, constituent, 
selon le TF, des indices en faveur 
d’un bénéfice secondaire de la 
maladie et justifient en soi le re-
fus de toute prestation, nonobs-
tant le diagnostic posé 8. Ils per-
mettent ainsi de court-circuiter, 
en amont, toute analyse médi-
cale 9. Sous le règne de l’ATF 141 
V 281, l’application de ces motifs 
d’exclusion n’était pas rare et a 
conduit au rejet des demandes de 
prestation dans 8% des arrêts 
rendus ensuite par le TF en ap-
plication de cette jurispru-
dence 10. Ces motifs ont été corri-
gés par la suite, à l’occasion de la 
modification de la jurisprudence 
concernant les troubles dépressifs 
et les autres pathologies psychia-
triques (cf. infra 2.2.).

2. troubles dépressifs 
et autres pathologies 
psychiatriques
En novembre 2017, l’application 
de la procédure probatoire struc-
turée a été étendue successive-
ment aux troubles dépressifs, 
puis à l’ensemble des pathologies 
psychiatriques, sous réserve des 
syndromes de dépendance, dont 
le sort sera examiné ci-après (cf. 
infra 3).

2.1. Avant
Depuis, environ, la mi-mai 2016 
et l’adoption d’une jurisprudence 
très stricte 11, les personnes at-
teintes de troubles dépressifs lé-
gers et moyens avaient été, pour 
ainsi dire, mises au ban de l’assu-
rance-invalidité, leurs troubles 
étant présumés non invalidants, 
au motif, principalement, qu’il 
s’agissait de pathologies curables. 

Cette pratique, qui aura prévalu 
pendant quelques 18 mois 12, a 
conduit à refuser l’octroi de pres-
tations dans de nombreux cas. 
Elle a fait l’objet de nombreuses 
critiques, non seulement au sein 
de la doctrine juridique, mais 
aussi au sein de la doctrine médi-
cale.

2.2. Atf 143 V 409 et Atf 
143 V 418
A l’ATF 143 V 409, le TF fait la 
distinction, encore davantage que 
par le passé, entre le diagnostic 
posé chez la personne assurée et 
les limitations fonctionnelles dé-
coulant de l’atteinte à la santé. Il 
rappelle qu’il n’est pas possible de 
conclure à une invalidité sur la 
base d’un seul diagnostic; a contra-
rio, il ne doit pas non plus être 
possible d’écarter toute invalidité 
sur la seule base du diagnostic. 
Cette approche est conforme à 
l’état des connaissances médicales, 
selon lesquelles des troubles dé-
pressifs, même traités lege artis, 
peuvent connaître une chronicisa-
tion sur une durée de plus de deux 
ans. Pour évaluer correctement les 
limitations fonctionnelles de la 
personne assurée et les ressources 
dont elle dispose, il faut donc dé-
sormais appliquer la procédure 
probatoire structurée de l’ATF 
141 V 281 dans ces cas-là égale-
ment. Dans ce contexte, il in-
combe à la personne assurée d’éta-
blir une incapacité de travail et 
une incapacité de gain pertinentes 
d’un point de vue juridique. De 
son côté, le médecin doit démon-
trer de manière convaincante, 
dans le cas particulier, les limita-
tions fonctionnelles qui découlent 
d’un trouble dépressif pourtant 
curable.

A l’ATF 143 V 418, le TF re-
tient, en substance, que s’agissant 
d’objectiver les limitations fonc-
tionnelles et, partant, l’incapacité 
de travail, respectivement de 
gain, qui résulte de pathologies 
psychiques, il n’y a pas de réelle 

1  Droit de la sécurité sociale, Universités de Neuchâtel et de Genève, 
avocate spécialiste FSA responsabilité civile et droit des assurances. 
L’auteure remercie Aline Duruz, BLaw, assistante étudiante auprès de la 
Chaire de droit de la sécurité sociale à la Faculté de droit de Neuchâtel, 
pour la relecture attentive du manuscrit.

2  Cf. art. 7 al. 2 LPGA.
3  Il s’agit notamment de la fibromyalgie (ATF 132 V 65), des anesthésies 

dissociatives et atteintes sensorielles (TFA I 9/07du 9.2.2007), du 
syndrome de fatigue chronique et de la neurasthénie (TF 9C_662/2009 
du 17.8.2010 et 9C_98/2010 du 28.4.2010), ou encore des distorsions 
cervicales («coup du lapin») sans lésions objectivées (ATF 136 V 279)  
et de l’hypersomnie non organique (ATF 137 V 64). 

4  ATF 145 V 281.
5  Anne-Sylvie Dupont, Le trouble somatoforme: un peu plus douloureux?, 

Plaidoyer 1/2016, pp. 20-23.
6  Michael E. Meier, Auswirkungen der neuen Schmerzrechtsprechung,  

in: Stephan Weber (éd.), Personen-Schaden-Forum 2018, Zurich 2018, 
pp. 63-82, p. 64.

7  Meier (note 6), p. 72.
8  ATF 131 V 49; TF 9C_899/2014 du 29.6.2015; TF 9C_173/2015  

du 29.6.
9  Cf. Dupont (note 5), p. 21.
10  Meier (note 6), p. 72.
11  ATF 140 V 193.
12  Sur la possibilité d’obtenir la révision des décisions rendues sous  

cette pratique temporaire, cf. Anne-Sylvie Dupont, La dépendance,  
une maladie psychique comme les autres. Analyse de l’arrêt du Tribunal 
fédéral 9C_724/2018, Newsletter rcassurances.ch septembre 2019  
(ci-après 3.2).
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différence entre les troubles 
jusqu’ici qualifiés de psycho-
gènes 13 et les autres. Les difficul-
tés probatoires étant les mêmes 
pour tous les troubles psychiques, 
il est donc justifié d’utiliser pour 
toutes ces pathologies la procé-
dure probatoire structurée mise 
en place à l’ATF 141 V 281.

A l’occasion de ces arrêts, le TF 
a précisé deux des indicateurs. 
Premièrement, il a indiqué que 
tous les diagnostics psychia-
triques ne faisaient pas nécessai-
rement référence à un certain 
degré de gravité, comme c’est le 
cas pour le trouble somatoforme 
douloureux. Ce n’est donc pas 
tant la gravité du diagnostic qui 
doit être examinée, que la gravité 
des répercussions fonctionnelles 
de ce diagnostic 14. Deuxième-
ment, sous l’angle des comorbi-
dités, le TF a abandonné la pra-
tique consistant à ne prendre en 
considération que les pathologies 
elles-mêmes invalidantes, préco-
nisant désormais une évaluation 
globale des limitations fonction-
nelles de la personne assurée, 
compte tenu de l’ensemble des 
pathologies présentées.

Le TF revient également sur 
les motifs d’exclusion qui per-
mettent de renoncer à la procé-
dure probatoire structurée. Pour 
des motifs de proportionnalité, il 
est possible d’y renoncer 
lorsqu’elle n’est pas nécessaire, 
voire inappropriée 15. Il en va no-
tamment ainsi lorsque la patho-
logie psychiatrique présente des 
manifestations similaires à une 
pathologie physique et peut être 
objectivée de la même manière, 
de même que ses répercussions 
fonctionnelles. La schizophrénie, 
les troubles paniques ou encore 
les troubles de l’alimentation 
sont mentionnés à titre 
d’exemple 16. On peut également 
renoncer à la procédure proba-
toire structurée lorsque la capa-
cité de travail est attestée par un 
avis médical ayant une pleine va-

leur probante qui n’est pas vala-
blement mis en doute par 
d’autres avis médicaux 17. Finale-
ment, on y renoncera aussi en cas 
de majoration des plaintes ou de 
simulation 18. A cet égard, le TF a 
rappelé dans des arrêts ultérieurs 
qu’une simple tendance à l’aggra-
vation était insuffisante et que les 
limites d’un comportement dé-
monstratif devaient être claire-
ment dépassées; la majoration 
des plaintes doit être établie, et 
doit ne pas résulter d’une (autre) 
pathologie existante 19.

3. les syndromes  
de dépendance
La dernière étape vers l’harmo-
nisation de l’examen de l’exigi-
bilité en cas de troubles psychia-
triques date du mois de juillet 
2019 20 et concerne les syn-
dromes de dépendance. Si l’af-
faire de principe et les cas subsé-
quents concernaient des cas de 
dépendance aux substances psy-
chotropes, il est vraisemblable 
que la nouvelle jurisprudence 
aura également vocation à s’ap-
pliquer aux syndromes de dé-
pendance à l’alcool, qui rece-
vaient un traitement identique 
sous l’ancienne pratique.

3.1. Avant
Depuis de très longues années 21  
et jusqu’à l’ATF 145 V 215 ré-
gnait une jurisprudence selon la-
quelle un syndrome de dépen-
dance ne permettait d’exclure 
l’exigibilité de la mise en œuvre 
d’une capacité de travail rési-
duelle, et, par conséquent, ne 
pouvait conduire à une invalidité 
au sens de la loi que dans deux 
cas: premièrement, s’il avait cau-
sé une maladie ou un accident, 
elle-même ou lui-même à l’ori-
gine d’une (autre) atteinte à la 
santé entravant la capacité de tra-
vail, et, deuxièmement, s’il était 
lui-même la conséquence d’une 
(autre) atteinte à la santé phy-
sique ou psychique ayant valeur 

de maladie. Cette jurisprudence 
reposait sur la prémisse qu’une 
personne dépendante était res-
ponsable de l’état dans lequel elle 
se trouvait, faute pour elle d’avoir 
renoncé à temps à s’abandonner 
à son addiction. La personne as-
surée était présumée capable de 
surmonter sa dépendance et, 
donc, d’éviter l’incapacité de tra-
vail qui en découlait. Cette fic-
tion ne tenait pas compte de la 
gravité effective de la pathologie, 
ni des ressources à disposition de 
la personne assurée 22.

3.2. Atf 145 V 215
Dans son arrêt de juillet 2019, le 
TF constate d’abord que, d’un 
point de vue juridique, il n’y a 
pas de raison valable, dans un 
régime d’assurance final comme 
l’est l’assurance-invalidité, pour 
exclure d’emblée une atteinte à la 
santé chez la personne qui 
consomme volontairement des 
substances psychotropes. D’un 
point de vue médical, rien ne 
permet d’affirmer que persévérer 
dans la consommation de subs-
tances soit un phénomène volon-
taire. La perte de contrôle fait en 
effet partie des critères diagnos-
tiques d’un syndrome de dépen-
dance. Dès lors que l’art. 21 
LPGA – contrairement à l’ancien 
art. 7 LAI, non conforme aux 
engagements internationaux de 
la Suisse 23   – ne permet pas de 
sanctionner un comportement 
négligent qui aurait favorisé la 
réalisation du risque, mais uni-
quement un comportement in-
tentionnel, l’ancienne jurispru-
dence n’est plus adaptée.

Dans la mesure où la personne 
dépendante n’est toutefois pas 
dépourvue de toute volonté face 
à la maladie, mais doit mobiliser 
des ressources considérables pour 
résister à son penchant, on se 
trouve donc exactement dans le 
même contexte que pour les 
autres pathologies psychiques. 
Dans ce contexte, il s’agit de dé-
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terminer objectivement si, mal-
gré le diagnostic, l’exercice d’une 
activité adaptée est raisonnable-
ment exigible.

Le TF a en conséquence décidé 
que la procédure probatoire struc-
turée mise en place à l’ATF 141 V 
281 devait également être appli-
quée en cas de syndrome de dé-
pendance, dans le but notamment 
de distinguer les troubles ayant 
valeur de maladie de ceux décou-
lant du contexte psycho-social 24.

3.3. questions spécifiques

3.3.1 Articulation des  
indicateurs et de l’obligation 
de diminuer le dommage
Le TF rappelle, à l’ATF 145 V 
215, que l’obligation de dimi-
nuer le dommage vaut également 
dans le contexte des syndromes 
de dépendance. Ainsi, il est là 
aussi attendu de la personne as-
surée qu’elle se soumette aux 
mesures médicales raisonnable-
ment exigibles (cf. art. 7 al. 2 
let. d LAI). En cas de violation de 
cette obligation, une réduction 
ou une suppression des presta-
tions est possible en application 
de l’art. 21 al. 4 LPGA 25.

Cet arrêt met en lumière, da-
vantage que ceux qui le pré-
cèdent, la délicate articulation 
entre cette obligation de dimi-
nuer le dommage et certains in-
dicateurs de la procédure proba-
toire structurée. Dans cette 
procédure, le fait de se soumettre 
ou non à un traitement médical 
intervient à deux moments: pre-
mièrement, il intervient dans 
l’examen de la gravité de l’at-
teinte à la santé 26, le TF considé-
rant parfois que ne pas recourir 
aux thérapies disponibles permet 
d’exclure un degré de gravité suf-
fisant pour justifier d’une invali-
dité. Deuxièmement, il consi-
dère que cela permet également 
de nier la consistance des 
plaintes 27, avec la même consé-
quence s’agissant de l’apprécia-

tion du caractère invalidant 
d’une atteinte à la santé.

Dans son arrêt de juillet 2019, 
le TF indique que l’existence 
d’options thérapeutiques pos-
sibles et exigibles doit être consi-
dérée dans le cadre de l’obligation 
de diminuer le dommage, sans 
que l’on comprenne si cet examen 
doit remplacer celui des indica-
teurs correspondants, ou s’il s’agit 
d’un troisième examen de la 
même condition. Comme le TF a 
par ailleurs procédé à l’examen des 
deux indicateurs indiqués ci-des-
sus, il faut pencher pour la se-
conde interprétation.

Se pose dès lors la question de 
savoir comment doit procéder le 
ou la juge des assurances sociales 
qui, examinant les deux indica-
teurs précités, constate que des 
options thérapeutiques sont en-
visageables, mais ne sont pas in-
vesties pas la personne assurée. A 
notre sens, si la personne assurée 
n’a pas fait l’objet d’une procé-
dure de mise en demeure 
conforme à l’art. 21 al. 4 LPGA, 
il n’est pas possible de retenir 
contre elle l’absence de traite-
ment médical réalisé lege artis. Ce 
doit être d’autant plus vrai 
lorsque les possibilités thérapeu-
tiques ont été révélées par une 
expertise judiciaire mise en 
œuvre dans le cadre de la procé-
dure cantonale. Dans un tel cas, 
la logique voudrait que le ou la 
juge des assurances sociales ren-
voie la cause à l’office AI afin 
qu’il procède à une mise en de-
meure conformément à l’art. 21 
al. 4 LPGA, et statue sur la de-
mande de prestations seulement 
après que le délai imposé à la per-
sonne assurée pour se conformer 
à ses obligations s’est écoulé.
Il existe alors un risque, cepen-
dant, que le fait, pour la personne 
assurée, de se soumettre à un trai-
tement médical sous l’injonction 
de l’office AI se retourne contre 
elle. En effet, il arrive que le TF 
considère que le fait que la per-

13  Sur l’abandon de cette terminologie, cf. ATF 143 V 418 c. 4.1.2.
14  Cf. Thomas Gächter, Michael E. Meier, Praxisänderung zu Depressionen 

und anderen psychischen Leiden, Jusletter 15.1.2018, n. 26 ss.
15  Cf. également Gächter, Meier (note 14), n. 23 ss.
16  ATF 143 V 418 c. 6.
17  ATF 143 V 418 c. 7.1. Pour une critique, cf. Dupont (note 12), 3.3.
18  ATF 143 V 418 c. 7.1. 
19  Cf. notamment TF 9C_659/2017 du 20.9.2018.
20  ATF 145 V 215.
21  Cf. déjà RCC 1964 122 concernant l’abus de médicaments, puis ATFA 

1968 276 c. 3a; ATF 99 V 28 c. 2. Cette jurisprudence s’est appliquée en 
premier lieu aux personnes dépendantes à l’alcool (ATF 111 V 186 c. 2; 
ATFA 1962 101 c. 3).

22  L’ancienne jurisprudence est rappelée de manière complète à l’ATF 145 
V 215 c. 4.

23  Cf. ATF 119 V 171.
24  Pour un résumé complet de l’arrêt, cf. Dupont (note 12).
25  Cf. ATF 145 V 215 c. 5.3.1.
26  Sur la gravité de l’atteinte, cf. TF 8C_254/2019 du 5.7.2019, c. 5.3.1; 

TF 9C_666/2018 du 27.5.2019, c. 5.2.1.2; ATF 141 V 281 c. 4.3.1.2.
27  Sur la consistance des plaintes, cf. TF 8C_254/2019 du 5.7.2019,  

c. 5.3.1; TF 9C_666/2018 du 27.5.2019, c. 5.2.4.2; TF 9C_490/2018  
du 9.10.2018, c. 6.4.1. Le TF réserve les cas d’anosogsnosie  
(TF 8C_254/2019 du 5.7.2019, c. 5.3.1; ATF 141 V 281 c. 4.4.2).



34 plaidoyer 1/20

sonne assurée ne se soumette à 
une thérapie que sous la menace 
de la sanction prévue par l’art. 21 
al. 4 LPGA plaide plutôt en sa 
défaveur au moment de juger de 
la consistance des troubles 28. 
Cette ambiguïté mériterait d’être 
clarifiée.

Dans le cas ayant conduit à 
l’ATF 145 V 215, le problème ne 
se posait pas parce que la per-
sonne assurée avait d’ores et déjà 
fait l’objet d’une procédure de 
mise en demeure et se confor-
mait à ses obligations. L’expertise 
ayant révélé qu’une fois la théra-
pie aboutie, il était vraisemblable 
que la personne concernée re-
couvre une capacité de travail, 
sans toutefois pouvoir prévoir 
l’horizon temporel de cette issue, 
le TF a jugé qu’une rente devait 
être octroyée et que le succès des 
mesures thérapeutiques – et par 
conséquent l’avènement d’une 
capacité de travail retrouvée – 
devrait être jugé plus tard, dans le 
cadre d’une procédure de révi-
sion. Pour éviter de recréer une 
nouvelle exception au sein des 
personnes atteintes de troubles 
psychiques, cette fois-ci en faveur 
de celles qui souffrent de dépen-
dance, il faut espérer que cette 
méthode sera suivie dans tous les 
autres cas d’atteintes psychia-
triques. Cela permettrait d’écar-
ter le risque mentionné au para-
graphe précédent.

3.3.2. Articulation de 
l’obligation de collaborer et 
de celle de diminuer le 
dommage
Dans un arrêt postérieur à l’ATF 
145 V 215 29, le TF a eu l’occa-
sion de clarifier quelque peu le 
risque de confusion que nous 
venons d’évoquer dans le 
contexte précis des mesures 
d’instructions destinées à inves-
tiguer les effets de l’atteinte à la 
santé sur la capacité résiduelle 
de travail de la personne assurée 
et sur l’exigibilité de sa mise en 

œuvre. En effet, outre la possibi-
lité de réduire ou de supprimer 
les prestations en cas de viola-
tion de l’obligation de diminuer 
le dommage (art. 7 LAI et 21 
LPGA), l’art. 43 al. 3 LPGA 
permet à l’assureur social, 
moyennant respect de la même 
procédure formelle, de se pro-
noncer en l’état du dossier ou 
clore l’instruction et refuser 
d’entrer en matière si la per-
sonne assurée refuse de manière 
inexcusable de se conformer à 
ses obligations de renseigner ou 
de collaborer à l’instruction.

Sous l’ancienne jurisprudence 
(cf. supra 3.1.), la solution sui-
vante avait été dégagée: en cas 
de dépendance dite primaire, 
ordonner un sevrage en vue des 
mesures d’instruction (art. 43 
al. 3 LPGA) était possible, afin 
de distinguer les répercussions 
sur la capacité de travail des at-
teintes à la santé pertinentes 
pour évaluer l’invalidité de celles 
qui ne l’étaient pas, car impu-
tables au syndrome de dépen-
dance. En cas de dépendance 
dite secondaire, des mesures 
d’abstinence pouvaient être or-
données dans le cadre de l’obli-
gation de la personne assurée de 
diminuer le dommage (art. 7 
LAI et 21 LPGA).

Dès lors que, selon la nouvelle 
jurisprudence, il n’est plus opéré 
de distinction entre dépendance 
primaire et secondaire, et que les 
dépendances autrefois dites pri-
maires peuvent désormais 
constituer une atteinte à la santé 
pertinente pour l’analyse de l’in-
validité, il n’est plus permis d’or-
donner des mesures d’absti-
nence en vue des mesures 
d’instruction 30. Cela reviendrait 
en effet à exclure les effets du 
syndrome de dépendance de 
l’évaluation globale de l’invali-
dité, ce qui est contraire aux 
nouvelles règles jurispruden-
tielles. Il reste en revanche pos-
sible d’ordonner un sevrage 

dans le cadre de l’obligation de 
diminuer le dommage 31. L’ab-
sence de respect, par la personne 
assurée, de la mesure ordonnée 
ne permet toutefois pas à l’office 
AI de refuser d’entrer en matière 
sur la demande de prestations – 
conséquence prévue par l’art. 43 
al. 3 LPGA –, mais uniquement 
de procéder à une réduction ou 
à une suppression des presta-
tions en application des art. 7 al. 
1 et 2 let. d LAI en lien avec 21 
al. 4 LPGA.

Le chiffre 1052 de la Circu-
laire sur l’invalidité et l’impo-
tence dans l’assurance-invalidité 
(CIIAI) n’est par conséquent 
plus applicable, et ce avec effet 
immédiat, comme l’Office fédé-
ral des assurances sociales 
(OFAS) l’a précisé dans sa lettre 
circulaire n° 395 du 28 no-
vembre 2019. Ce chiffre prévoit 
précisément que «si, le dossier 
semble indiquer que l’état de 
santé de l’assuré ne permet pas 
d’attendre des résultats fiables 
d’une expertise médicale (par 
exemple en cas de toxicomanie), 
l’office AI exige de lui qu’il suive 
un traitement axé sur l’absti-
nence jusqu’à ce qu’il soit en état 
de se soumettre à une telle ex-
pertise», ce qui n’est pas 
conforme avec la nouvelle juris-
prudence.

3.3.3. Nouvelles demandes
Comme de coutume en cas de 
changement de jurisprudence, 
les règles décrites ci-dessus 
doivent être appliquées dans 
tous les cas où la décision de 
l’office AI n’était pas encore en-
trée en force à la date du chan-
gement de pratique 32. En re-
vanche, la nouvelle 
jurisprudence ne peut être invo-
quée à l’appui d’une demande 
de révision au sens de l’art. 53 
al. 2 LPGA, ni au titre de l’adap-
tation à une modification de la 
jurisprudence 33. Il ne peut être 
entré en matière sur une nou-
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velle demande de prestations 
que si la personne assurée rend 
plausible que l’atteinte à la santé 
ou d’autres circonstances se sont 
modifiées de manière à influen-
cer ses droits 34.

3.3.4. Application en LAA
Dans un arrêt du 6 novembre 
2019, le TF a laissé ouverte la 
question de savoir si la jurispru-
dence de l’ATF 145 V 215 s’ap-
pliquait également en cas de syn-
drome de dépendance à l’alcool 
provoqué par des lésions céré-
brales d’origine accidentelle 35.

4. Appréciation  
et conclusion
L’harmonisation, pour tous les 
troubles psychiques, de la mé-
thode pour clarifier l’exigibilité 
de l’exercice d’une activité lucra-
tive est assurément une bonne 
chose. Si elle simplifie la vie du 
justiciable et de son conseil, à 
tout le moins sous l’angle de la 
procédure, elle garantit surtout 
une meilleure égalité de traite-
ment entre les personnes assu-
rées. Reste à savoir si la «procé-
dure probatoire structurée» est 
définitivement la bonne méthode 
pour déterminer au mieux l’exi-
gibilité de la mise en œuvre d’une 
activité adaptée à l’état de santé.

A l’ATF 141 V 281, les juges 
de Lucerne avaient semblé vou-
loir mettre l’analyse médicale au 
centre de la procédure proba-
toire du caractère invalidant 
d’un trouble psychique. Les ar-
rêts rendus ultérieurement ré-
vèlent qu’il s’agissait d’un vœu 
pieux. Dans un ATF 144 V 50, 
ils ont en effet affirmé sans 
doute possible le caractère nor-
matif, et donc forcément abs-
trait, de l’exigibilité de la mise 
en œuvre de la capacité de tra-
vail résiduelle. Dans cet arrêt, les 
juges de Lucerne ont posé la 
présomption que les êtres hu-
mains sont en bonne santé et 
peuvent travailler 36.

S’agissant de la répartition des 
tâches entre l’administration, 
respectivement la justice, et les 
médecins, l’ATF 144 V 50 défi-
nit clairement que le médecin 
doit s’en tenir aux questions 
normatives formulées confor-
mément à l’ATF 141 V 281, et 
que l’administration, respective-
ment les juges, examinent libre-
ment si les médecins ont respec-
té le cadre normatif, et si, sur la 
base des constatations médi-
cales, on peut conclure à une 
incapacité de travail 37. En 
d’autres termes, l’administra-
tion, respectivement les tribu-
naux, apprécient parallèlement 
la capacité de travail des per-
sonnes assurées, quand bien 
même l’ATF 141 V 281 donnait 
pour objectif à la nouvelle pro-
cédure probatoire, précisément, 
de ne pas conduire à une évalua-
tion juridique parallèle de la ca-
pacité de travail, détachée de 
l’appréciation médicale (pas de 
«von der subjektiven ärztlichen 
Einschätzung losgelöste Parallelü-
berprüfung» 38). 

Une étude attentive des juris-
prudences postérieures révèle 
que cette appréciation parallèle 
a pourtant lieu, en règle générale 
quand le résultat de l’analyse 
médicale ne convient pas, ce qui 
se produit régulièrement lorsque 
les troubles psychiques présentés 
par la personne assurée sont soit 
des troubles somatoformes ou 
pathologies associées, soit des 
troubles dépressifs. 

En d’autres termes, la procé-
dure probatoire structurée permet 
encore et toujours de discriminer 
les «mauvais» diagnostics, notam-
ment en diminuant l’importance 
de l’appréciation médicale, au 
profit de la lecture que l’adminis-
tration, respectivement le tribu-
nal, peut en faire. Cette conclu-
sion questionne le sens même du 
travail d’expertise médicale, et les 
millions de francs qu’il coûte à 
l’assurance-invalidité. ❙

28  Cf. TF 8C_254/2019 du 5.7.2019, c. 5.3.2.
29  TF 9C_309/2019 du 7.11.2019, c. 4.2.2.
30  En application de l’art. 43 al. 3 LPGA.
31  En application de l’art. 21 al. 4 LPGA.
32  Cf. TF 8C_259/2019 du 14.10.2019, c. 5.1
33  Cf. ATF 135 V 201.
34  Art. 87 al. 2 et 3 RAI; art. 17 LPGA. N 5012 ss CIIAI. Cf. OFAS, lettre 

circulaire n° 395 du 28 novembre 2019.
35  TF 8C_471/2019 du 6.11.2019, c. 6.
36  ATF 144 V 50 c. 4.3. Pour une critique et une infirmation de cette 

présomption d’un point de vue médical, cf. Jörg Jeger, «Der Mensch ist 
gesund», Jusletter 18.10.2018.

37  ATF 144 V 50 c. 4.3; ATF 143 V 418 c. 6.
38  ATF 141 V 281 c. 5.2.3.


